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I. Les Délégués de la Communauté de Communes  
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II. Les Commissions  
 
 

A. Commission Finances  
 

8 février 2006 Préparation Budget Primitif 2006 

B. Commission Tourisme  
 

11 janvier 2006 Maison de l’Eau, la Pêche et la Nature à Heuilley sur Saône 
Circuits de randonnée 
Convention avec l’Office du Tourisme 
Table ronde Assemblée Générale du Crédit Agricole 
Avancement des dossiers Pays 

  
  

C. Commission Sociale  
 

25 septembre 2006 Rôle du Comite de Pilotage 
Bilan et Evaluation des actions 
· Le Relais Assistants Maternels : 

Redéfinition des objectifs 
Questions diverses 
 

  
  

D. Comite de pilotage : Etude d’opportunité économi que et de 
positionnement marketing  

 
13 avril 2006 La construction de l’argumentaire pour la zone de Vonges 

Test de marché 
Synthèse 
Suite de l’étude 

 

E. Réunion des Vice Présidents  
 

12 juillet 2006 
 
 
 
 
 
 
 

Création d’un lieu de rencontre, d’information, de diffusion n 
matière économique, d’emploi, de formation et d’insertion et 
locaux CLSH 
Développement économique 
Tourisme 
· Balisage des circuits de randonnée 
· Maison de l’eau, de la pêche et de la nature 

Création structure d’accueil de la petite enfance 
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Déchets ménagers 
· Présentation du rapport annuel 

Questions diverses 
· Dématérialisation du contrôle de légalité : signature d’une 

convention avec la Préfecture 
· ADSL sur les communes 
· Acquisition extincteurs 
· Réunion PLH 
· Visio guichet 

. 
  

9 août 2006 Développement économique 
· Aménagement de la ZAE de Vonges 
· Banque de matériel 
· Lieu de rencontre économie/emploi 
· Bureau de contrôle 
· Coordination SPS 

Tourisme 
Enfance/jeunesse 
Déchets 
Visioguichet 
Rapport d’activité 2005 

  
Réunions 

ponctuelles 
Le Président rencontre régulièrement chacun des vice-présidents 
sur des sujets précis correspondant à leur délégation 

 
 
 

F. Réunion de bureau  
 

14 avril 2006 Création Lieu de rencontre économie-emploi-insertion-formation 
et locaux CLSH 
Etude Opportunité économique et positionnement marketing 
Acquisition Terrains  Vonges 
Questions diverses : 

�� Banque de matériel 
�� PLH 
�� Vérification des installations sportives 
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III.Le Compte Administratif 2006  
 

DEPENSES ________________________________________________________  
  

Dépenses 2006

Coordination services 
communautaires

13%

Déchets ménagers
37%

Investissement
10%

Animation touristique 
Pays
7%

Animation généraliste 
Pays
7%

Environnement
0%

Secrétariat - 
communes - syndicat

13%

Action sociale/enfance 
jeunesse

2% Développement 
touristique

2%

Action sociale CLSH
5%

Développement 
économique

1%

Action sociale / Relais 
petite enf.

3%

 
RECETTES ________________________________________________________  

 

Recettes 2006

Action sociale CLSH
2%

Action sociale/relais 
petite enfance

2%

Action sociale/enfance 
jeunesse

1%

Déchets ménagers
36%

Divers Fonctionnement
1%

Secrétariat
12%Développement 

touristique
0%

Pays An. Généraliste
7%

Pays Tourisme
4%

Exédent reporté
11%

Dotation Etat
9%

Impôts
9%

Sub. Investissement
0%

Divers investissement
6%

Emprunt
0%
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IV.Les Moyens  
 

A. Les moyens humains :  
 

 
Elisabeth POISSON a été recrutée le 1er avril 2006 pour assurer les fonctions d’Animation  
 
Patricia LEDAN a été nommée Adjoint Administratif suite à obtention du concours. 
 
Laurence LIEGE a également été nommée à ce grade après obtention de l’examen 
professionnel. 
 
Nadège HAMY a quant à elle été nommée sur un poste de Rédacteur Territorial après 
obtention du concours.  
 
Magali PETIT et Delphine BELNEZ ont suivi la formation de préparation au concours 
d’Adjoint Administratif. 
 
 

B. Les moyens matériels  
 
Le disque dur de l’ordinateur affecté à la comptabilité a été remplacé pour permettre un 
fonctionnement optimal du logiciel MAGNUS.  
 
Un abonnement internet ADSL a été souscrit. 
 
Le parc d’extincteurs a été vérifié. Deux extincteurs ont été acquis. L’ensemble des 
extincteurs sur site a été signalisé conformément à la réglementation. 
 
 

C. Les moyens financiers  
 
�  La dotation de l’état pour 2006 s’est élevée à 111 246 euros 

 
�  Le produit de la fiscalité additionnelle ou produit des 4 taxes s’est élevé à 113 497 

euros. Les taux ont évolué comme suit : 
��  

Taxes Taux 2003 Taux 2004 Taux 2005 Taux 2006 
Taxe d’habitation 0.338 % 0.345 % 0.352 % 0.370 % 
Foncier bâti 0.646 % 0.659 % 0.672 % 0.706 % 
Foncier non bâti 1.57   % 1.60   % 1.630  % 1.710 % 
Taxe professionnelle 0.435 % 0.444 % 0.453 % 0.476 % 
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V. Les  actions entreprises par compétence  
 
 

A. Développement économique  

1. Etude opportunité économique et positionnement 
marketing 

 
 
L’étude opportunité économique et positionnement marketing s’est achevée au printemps 
2006. La phase « étude pré-opérationnelle » a permis de définir les atouts et les faiblesses 
du territoire, d’identifier les leviers de développement. C’est sur cette base que plusieurs 
scénarios de développement ont été proposés : 
 

�� Un scénario orienté vers le développement de la petite entreprise 
�� Un scénario qui valorise les savoir-faire industriels du territoire 
�� Un scénario orienté vers la diversification des activités et notamment en prenant en 

compte des synergies à l’échelle du Pays 
�� Un scénario mixte qui reprend les scénarios 1 et 2 

 
 
 
 

Réflexion avec les chefs d’entreprise du Canton :  
 
 

Début 2006, les chefs d’entreprise du canton ont été conviés à une réunion pour réfléchir 
sur le positionnement de la future zone et en construire une vision économique commune. 
 
La formalisation par les chefs d’entreprise de leurs savoir-faire et leur participation active 
aux débats a renforcé la pertinence du ciblage des entreprises qui ont été consultées lors 
du test de marché. 
 
Leur participation à cette étude tant au niveau de l’élaboration du diagnostic territorial que 
de la validation du scénario est essentielle. Les discussions ont apporté des précisions 
importantes tant sur les forces et faiblesses du territoire que sur les métiers pratiqués au 
niveau du Canton. La réflexion conduite par le cabinet SOFRED a permis de dégager 
quelques pistes d’actions. 
 
C’est le scénario de développement n° 4 qui a été retenu après le premier comité de 
pilotage et après la réunion de travail avec les chefs d’entreprise du Canton sur la 
transformation des matériaux. Ce scénario prévoit un développement selon deux axes : 

1 – Développement de la petite entreprise en s’appuyant sur la dynamique de 
l’artisanat. et valorisation de services aux entreprises (atelier relais, pépinière 
d’entreprises, offre de services mutualisés) 

2 – Valoriser les savoir faire industriel du territoire  
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A partir de ce scénario, le bureau d’études a construit un argumentaire de la future 
zone et a établi un test de marché. 

 
 

Suite à la réunion avec les chefs d’entreprise qui a permis de mettre en évidence les 
activités complémentaires aux activités existantes et au cours de laquelle le travail 
collectif a permis de répertorier des activités qui pourraient intéresser la zone de Vonges, à 
savoir :  

 
· Logistique/transport 
· Formation technique 
· Bureau d’étude à partager 
· Informatique 
· Activité industrielle (plasturgie, fabrique de cuves en polyéthylène) 
· Usinage à commande numérique 
· Electro (zyngage), traitement ultrasons 

 
 
Ensuite, les critères d’attractivité de la zone de Vonges ont été définis. L’accessibilité de 
la zone, l’accès haut débit, la qualité de la voirie sont les critères les plus déterminants.  
 
 
Sur cette base, le document de prospection (one page) pour la zone a été élaboré en 
prenant en compte la vision partagée du territoire. Les éléments phares de ce document 
sont donc : 
 

o La zone considérée comme une nouvelle opportunité 
o Avec une localisation dans la zone d’influence de Dijon à proximité d’un réseau 

autoroutier.  
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Test de marché 
 
Le test de marché a été lancé sur la base de ce one page selon 3 critères : 

· Le critère géographique (rayon de 150 km) 
· L’activité (valorisation des savoir faire industriels du territoire, transformation des 

matériaux 
· La taille des entreprises (suffisamment importantes pour pouvoir se développer ou 

délocaliser) 
 
Sur les 300 entreprises consultées, 27 ont retourné le questionnaire. Soit un taux de 9 %. 
7 entreprises ont déclaré avoir un projet de développement. Après entretien téléphonique, 
il a été constaté que la dynamique de développement se trouve dans les entreprises de plus 
de 50 salariés et un chiffre d’affaires de plus de deux millions d’euros. L’activité doit 
avoir atteint une certaine taille pour réaliser de nouveaux investissements.  
 
L’élément attractif est le coût du foncier.  
 
Les entreprises considèrent de grande importance les infrastructures de communication 
tant physiques que virtuelles. La voirie intérieure, la signalétique, le stationnement sont 
également des éléments déterminants.  
 
Des points de vigilance : 
 

�� Avoir un tissu dense de PME 
�� Faire évoluer l’image du territoire 
�� Besoin d’artisans sur place 
�� Créer un travail en réseau des entreprises 
�� Développer un marketing territorial (action en cours au niveau du COPIEVAL) 

 
Comme suite à ce test de marché, plusieurs réunions ont été organisées avec une 
entreprise industrielle qui souhaitait s’installer sur le site. Des simulations financières ont 
été réalisées en vue de l’aménagement d’une plate-forme. L’entreprise n’a pas donné suite 
à ce projet. Sa principale motivation était l’impossibilité de déplacer une main d’œuvre 
qualifiée. 
 
Coût de l’étude : 22 800.00 euros Hors taxes 
Subvention du Conseil Général  : 15 827.56 euros 
 
 

2. Acquisition de moyens mutualisés d’animation 
 
Le matériel constitutif de la banque de matériel a donc été acquis en 2006 : 

o Un barnum 
o Un stand 
o Un comptoir 
o Une sono mobile 
o Un vidéo projecteur 
o Un présentoir 
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Cette action est financée à hauteur de 50 % par l’Etat dans le cadre du Contrat de Pays. Le 
coût global s’est élevé à 4 841.47 euros hors taxes. Nous avons perçu une subvention de 
50 %, soit 2 494.83 euros de l’Etat dans le cadre du  FNADT. 
 
Un règlement précisant les conditions de prêt du matériel a été établi. Une convention de 
prêt est signée avec chaque bénéficiaire qui remet également un chèque de caution et une 
attestation d’assurance. 
 
Les prêts de matériel ont commencé dès le 4ème trimestre 2006, pour des communes ou 
encore des associations. 
 
Un courrier a été adressé aux entreprises du Canton pour les informer de ce nouveau 
service mis en place par la Communauté de Communes. 
 

3. Création d’un lieu de rencontres, d’information,  de 
diffusion en matière d’économie, d’emploi, de forma tion et 
d’insertion. 

 
L’acte d’acquisition de l’ancienne halle SNCF a été signé le 1er juin 2006. Le prix 
d’acquisition de cet ensemble immobilier est de 20 000 euros auxquels se sont ajoutés      
8 200 euros de mise en sécurité des voies.  
 
Après  le programme établi par le cabinet ICADE G34, une consultation de maîtrise 
d’œuvre a été lancée. C’est le Cabinet BRANDON qui a été retenu en mai 2006 pour 
assurer la mission de maîtrise d’œuvre relative à la réhabilitation de l’ancienne halle 
SNCF en Maison des services de proximité (économie, emploi, social, insertion, 
formation…) et locaux CLSH. Le montant des honoraires de maîtrise d’œuvre s’élève à 
69 357.47 euros hors taxes 
 
Le Cabinet BRANDON a présenté son premier avant projet le 18 juillet 2006 devant le 
Conseil Communautaire. Le projet a été rectifié conformément aux demandes établies et 
validé en août pour présentation aux co-financeurs afin de compléter les dossiers de 
demande de financement. L’estimation des travaux au niveau Avant Projet Définitif 
s’élevait à 633 400 euros HT. Le coût global du projet en septembre 2006, honoraires, 
frais annexes et acquisition de l’ensemble immobilier, étaient estimés à 897 237 euros HT. 

 
Les subventions attendues : 

CAF     22 500,00   
Conseil Général     94 528,83   
Conseil Régional de B   340 937,15   
ETAT MDE     43 660,41   
ETAT DDR   214 364,99   

 
Le Conseil Régional a attribué une subvention de 340 937 euros en fin d’année 2006 pour 
cette opération. L’Etat a scindé cette opération en deux phases et a attribué à la 
Communauté de Communes une subvention de 14 500 euros sur les dépenses réalisées au 
31.12.2006. (Un dossier pour le financement de la seconde tranche a été présenté à la 
Commission DDR en 2007). 
 
Le permis de construire a été déposé le 2 octobre et accordé le 30 novembre 2006. 
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Des consultations ont été lancées en vue de retenir un bureau de contrôle technique et un 
coordinateur sécurité protection de la santé. Les offres suivantes ont été retenues : 

· SOCOTEC : 9 600.00 euros HT  
· ACE BTP :   1 662.13 euros HT 

 
ETAT PROJETE DE LA MAISON DES SERVICES 

 
 

4. Maison de l’emploi 
 
Le Conseil Communautaire, par délibération en date du 22 septembre 2005, s’est engagé à 
mettre à disposition les locaux nécessaires à la mise en place d’une Maison de l’Emploi. 
Sachant que la création d’un lieu de rencontres, d’information et de diffusion en matière 
d’économie, d’emploi, de formation et d’insertion s’inscrit complètement dans le schéma 
de la Maison de l’emploi. 
 
Une démarche a été engagée en 2006 pour labelliser une Maison de l’emploi sur le 
périmètre en cours de définition comprenant le Grand Dijon, Pays Seine et Tilles, 
Communauté de Communes Auxonne Val de Saône, Communauté de Communes du 
Mirebellois, Communauté de Communes du Canton de Pontailler-sur-Saône, 
Communauté de Communes du Val de Vingeanne, Communauté de Communes Val de 
Saône Saint Jean de Losne Seurre, Communauté de Communes Plaine Dijonnaise et la 
Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin. 
 
Cette Maison de l’Emploi déploiera son offre sur le territoire à partir des implantations 
existantes, sur Pontailler notamment, à partir du point de proximité dont le projet de 
réalisation est en cours et qui sera situé Rue des Saucis. 
 
En date du 1er juin 2006, le Conseil Communautaire a autorisé le Président à participer à 
l’élaboration et au dépôt d’un dossier de candidature à la labellisation Maison de l’emploi 
tel que défini dans le cahier des charges national dans un périmètre en cours de définition 
comprenant le Grand Dijon, Pays Seine et Tilles, Communauté de Communes Auxonne 
Val de Saône, Communauté de Communes du Mirebellois, Communauté de Communes 
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du Canton de Pontailler-sur-Saône, Communauté de Communes du Val de Vingeanne, 
Communauté de Communes Val de Saône Saint Jean de Losne Seurre, Communauté de 
Communes Plaine Dijonnaise et la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin. 
 

Le 4 juillet 2006, le dossier de candidature de la Maison de l’Emploi du Bassin d’emploi 
du Dijonnais a reçu un avis favorable de la Commission Nationale de Labellisation le 4 
juillet 2006. 
 
En date du 21 septembre, le Conseil Communautaire a défini les conditions de 
gouvernance de cet organisme et les conditions de financement. Deux membres ont été 
désignés pour représenter la Communauté de Communes au GIP :  

�� Monsieur Joël ABBEY 
�� Monsieur Alain AMIOT 

 
Le coût de fonctionnement du point de proximité de Pontailler sur Saône ne donnera lieu à 
aucune participation financière de la Communauté de Communes.  
 
L’investissement à charge de la Communauté de Communes s’élèvera à 20 % des 
dépenses d’investissement, soit environ 16 264 € et à 3 000 euros de matériel. 
 

Pour la Communauté de Communes, l’amélioration se traduira notamment par : 
�� la création d'un observatoire : réactivité rapide et adaptation des politiques de l'emploi ; 
�� le renforcement de l'ingénierie : meilleure coordination des moyens et des hommes ; 
�� le renforcement de la fonction accueil : formation des personnels pour assurer, dans 

chaque point labellisé, un diagnostic fiable et une orientation appropriée des publics ; 
�� le renforcement de la fonction accompagnement et des relations avec le monde 

économique 
 

5. Acquisition terrains SNPE 
 

Comme suite aux démarches engagées en 2005, l’avocat missionné sur ce dossier a 
préconisé des solutions juridiques permettant à la Communauté de Communes d’acquérir 
les terrains situés face à SNPE pour l’euro symbolique d’une part et d’acquérir d’autre 
part, les entreprises MPC et STPI dans le cadre d’une offre de concours. Une collectivité 
(jurisprudence Conseil d’Etat) peut en effet régulièrement accepter, dans le cadre d’une 
offre de concours,  de réaliser des travaux au bénéfice d’un particulier, en l’occurrence les 
travaux de clôture et d’aménagement d’une voie d’accès, en contrepartie de la cession 
gratuite par ce dernier d’une parcelle destinée à permettre l’extension d’un ouvrage public, 
ici les terrains et bâtiments siège social des entreprises MPC et STPI. 
 

 

Terrains acquis 
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Après plusieurs réunions avec l’avocat (10 janvier 2006) avec les représentants de SNPE 
et NOBEL à PARIS le 15 mars 2006, il a été décidé de procéder en deux phases : 

1 – Acquisition immédiate des terrains vacants situés face au site SNPE 
2 – Engagement d’une réflexion en vue du transfert de propriété des sociétés MPC 

et STPI à la Communauté de Communes. 
 
La Communauté de Communes a donc signé l’acte d’acquisition des terrains vacants en 
août 2006. Les frais d’acquisition (acte notarié) à charge de la Communauté de 
Communes se sont élevés à 694.06 euros. 
 
 
 
Aménagement du double tourne à gauche accès aux deux entreprises et future zone 
d’activités : conventions avec le Département et rétrocession de terrain au Département 
 

La condition de maîtrise foncière par la Communauté de Communes des terrains 
d’emprise du double tourne à gauche étant remplie,  le Conseil Communautaire a accepté 
de signer deux  conventions nécessaires à la réalisation de l’aménagement et à son 
entretien ultérieur : 
 

1 – Convention relative à l’aménagement d’un accès aux entreprises et future ZAE. 
Cette convention ne concerne que les travaux.  

2 – Convention relative à l’entretien des ouvrages. 
 
Il a également autorisé que la bande de 100 mètres de long sur 1 mètre de large nécessaire 
au déport de la chaussée côté Ouest de la route départementale soit rétrocédée au 
Département par la Communauté de Communes. 

 

6. Premiers Aménagements ZAE 
 

Courant été 2006, la Communauté de Communes a déposé une demande de financement 
auprès du Conseil Général, du Conseil Régional et de l’Etat (DDR) sur le Contrat de Pays 
Etat Région pour réaliser les premiers aménagements de ZAE permettant à la 
Communauté de Communes d’être réactive en cas de demande d’installation d’une 
entreprise : 

o Plan topographique 
o Etude déclaration Loi sur l’Eau 
o Etude d’impact 
o Etude paysagère 
o Aménagement d’une première partie de voie d’accès et passage de 

fourreaux pour réseaux secs 
o Extension des réseaux eau et assainissement 
o Réalisation d’un partie du réseau eaux pluviales 

 
Le coût de cette opération s’est élevé à 56 127.42 euros HT 
 
Le montant total des subventions perçues : 44 973.70 euros 
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Travaux réalisés aux abords de la RD 976 
 

7. Le COPIEVAL 
 
Rappel :  
Le COPIEVAL, COmité de PIlotage Economique du VAL de Saône, est un lieu 
d’orientation et de décisions sur les actions à mener à court et moyen terme sur le 
territoire du Val de Saône pour relancer l’emploi et la réindustrialisation. Ce Comité a été 
créée suite aux difficultés rencontrées par plusieurs entreprises industrielles du Val de 
Saône afin d’anticiper les mutations.  
Le COPIEVAL a permis de mener plusieurs études : 

· Une étude gestion des ressources humaines  
· Un état des lieux qualitatif et quantitatif de l’accueil des entreprises sur le 

périmètre du COPIEVAL 
 
Ces études ont donné lieu à des recommandations, notamment à la mise en œuvre d’un 
marketing territorial avec la création d’une plaquette de promotion des zones d’activité 
économique.  
Il a également permis le maintien et la création d’emplois sur son périmètre 
 

B. Développement touristique  
 

1. Convention avec l’Office de Tourisme Cantonal 
 
La convention par laquelle la Communauté de Communes confie à l’Office de Tourisme 
des missions d’accueil, d’information, de conseil, d’animation et de promotion du 
territoire a été renouvelée. En contrepartie, l’Office de Tourisme a reçu une subvention de 
18 000 euros sur le budget 2006. 
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2. Poste d’animation touristique 
 
25 % du temps de travail de l’animatrice tourisme Pays est dédié à la Communauté de 
Communes pour assurer les missions suivantes  : 
 

�� Etre force de proposition dans l’élaboration d’une politique de développement 
touristique cantonale en cohérence avec les orientations définies dans le contrat de 
Pays 

�� Assurer le montage et suivi des projets et des animations de développement 
touristique 

�� Conseil et d’assistance en matière de promotion touristique auprès de l’Office du 
Tourisme cantonal et de la Maison de l’Eau, de la Pêche et de la Nature 

�� Bilan et évaluation des actions menées 
 

3. Taxe de séjour  
 
Le produit de la taxe de séjour pour 2006, première année d’institution, s’est élevé à         
3 269.77 euros. 
 
Le tarif 2007 a été maintenu à l’identique, soit 0.20 euros par personne et par nuit pour 
2007 

4. Circuits de randonnée 
 
Le Conseil Communautaire a décidé en date du 16 février 2006 de pérenniser la 
signalisation des circuits de randonnée en mettant en place une signalétique permanente : 

o Panneaux d’accueil au départ des boucles 
o Panneaux directionnels 
 

Cette action était en cours au 31.12.2006. 
 
Des conventions ont été conclues avec les Communes sur lesquelles un circuit a été 
aménagé pour l’entretien. 
 
Les délégués « randonnée » des communes concernées ont été invités à un stage de 
balisage organisé par le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre. 
 

5. Maison de l’eau, de la pêche et de la nature à H euilley sur 
Saône 

 
Des partenariats ont été conclus pour l’aménagement et l’animation à la Maison de l’Eau 
avec les organismes suivants : 

�� La Lyonnaise des Eaux 
�� Fédération des Chasseurs au Gibier d’Eau 
�� Fédération de la Pêche en Côte d’Or 
�� La Gaule d’Heuilley 
�� La Ligue de l’Enseignement 
�� Tussiliq 
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�� EDF 
�� Le Syndicat Mixte Saône Doubs 

 
Un dossier de demande de financement a été présenté au Conseil Régional et à l’Etat dans 
le cadre du Contrat de Pays. : 
 

· Montant global de l’équipement : 60 004.30 euros hors taxes 
· Nature des équipements (borne informatique, aménagements, équipements pédagogiques) 
· Financements obtenus (30 002.15 euros HT du Conseil Régional, 18 001.29 € HT du 

FNADT) 
· Restent à charge de la Communauté de Communes : 12 000.86 euros 

 

6. Tourisme Pays 
 
Actions touristiques Pays pilotées par la Communauté de Communes de Pontailler 
en tant que chef de file « tourisme » 
 

- Etude qualitative et quantitative de l’offre touristique hébergement et restauration par le 
cabinet Protourisme. Rendu public de l’enquête en juillet 2006. Suite aux préconisations 
des consultant et du comité de pilotage des actions seront prévues dans le futur contrat de 
Pays 2007-2013 
 

- Schéma de signalisation touristique lancé au printemps 2006. Le Comité de Pilotage a 
retenu le cabinet Alkhos qui accompagne la démarche jusqu’à l’implantation des 
panneaux. L’achat du mobilier sera programmé dans le futur contrat de Pays. 
 

- Edition du guide Bienvenue en Vingeanne Val de Saône. 3ème version du guide 
touristique mis à disposition des OTSI et prestataires pour l’été 2006. 
 

- 2 Eductours : journées découvertes des sites et activités du territoire proposées aux 
prestataires touristiques du Pays et OTSI voisins. 
 

- 4 journées de formations gratuites pour les professionnels du tourisme du Pays. 
 

- Rédaction d’une charte d’aménagement des OT du Pays inscrits dans la démarche 
qualité pour l’amélioration de l’accueil des touristes sur le territoire en vue de 
l’aménagement des points d’accueil prévu dans le contrat de Pays pour l’été 2007. 
 

- Les communes de Lamarche, Heuilley et Pontailler ont créé des aires d’accueil pour 
camping-car. 
 

- Evaluation du contrat de Pays 2005-2006 et appel à projets (1ère réunion publique pour le 
tourisme en décembre 2006) pour le contrat 2007-2013. 
 

OPERATION Coût 
 

du projet 

Montant 
de la 

subvention 

Montant 
Participation  
Communauté 

TAUX DE 
FINANCEMENT  

Formation des acteurs du tourisme 5 500.00 4 400.00 258.17 80 % 
EducTour de Pays 3 030.50 2 424.40 142.25 80 % 
Offre hôtelière 11 960.00 9 600.00 553.89 80 % 
Guide La Vingeanne et le Val de Saône 4 833.89 3 866.75 226.98 80 % 
Site internet 25 935.26 20 748.21 1 217.39 80 % 
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7. Actions diverses 
  

o Création du portail internet de Pays avec un site propre à chaque 
Communauté de Communes. L’adresse www.cc-pontailler-sur-saone.fr a 
été déposée en décembre 2006. Un référent de chaque collectivité a reçu 
une formation pour la mise à jour début 2007. 

o Participation à l’opération « distribution de soupe à l’Ognon » sur l’aire 
d’autoroute A39 à Soirans aux vacances de Février 2006.  

o Etablissement d’un calendrier des fêtes cantonal en collaboration avec 
l’Office de Tourisme diffusé à toutes les communes et également 
disponible à l’Office de Tourisme. 

 
 

C.  Enfance-Jeunesse  
 
 

Personnel : 
 
�  Caroline HUGUENOT, Coordinatrice enfance/jeunesse et directrice de CLSH – 24 

heures hebdomadaires  
�  Sylvie PROUST, conseillère accueil petite enfance au relais à Vonges : 28 heures 

hebdomadaires 
Le projet enfance/jeunesse donne lieu à un comité de pilotage annuel auquel participent 
les élus (président, vice président chargé des affaires sociales, représentants de la 
commission), mais aussi la CAF, Jeunesse et sports, le service de PMI, les assistantes 
sociales, des parents et des jeunes. Régulièrement des comités techniques restreints sont 
organisés. Ils regroupement le Vice-Président chargé des affaires sociales, la Secrétaire 
Générale, la coordinatrice enfance/jeunesse et la conseillère accueil petite enfance du 
relais. Ils ont pour objet de faire un point régulier sur les actions en cours et sur les actions 
à mettre en œuvre. 

 
 
 

Contrats CAF   :  
 
Les actions enfance/jeunesse sont financées par la CAF dans le cadre des contrats petite 
enfance et temps libres. Ces contrats sont arrivés à échéance au 31.12.2005. Plusieurs 
réunions ont été organisées courant 2006 avec la CAF afin de définir les bases du nouveau 
contrat enfance jeunesse 2006-2009. Les objectifs de ce contrat restent sensiblement les 
mêmes. Les nouvelles actions inscrites sont : 

o La création d’une structure d’accueil de la petite enfance 
o La mise en place de stages nature environnement sur la base de la Maison de l’eau, 

de la pêche et de la nature à Heuilley sur Saône le mercredi et la seconde semaine 
des petites vacances. 
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1. Le schéma de développement : actions mises en pl ace en 
2006 

 

Actions Date Taux de participation 
Loto de carnaval (5 à 13 ans) (en 
partenariat avec l’Association Centre 
social) 

Février   

Stages pêche nature à la Maison de la 
pêche à Heuilley  

Vacances de 
févier et 
Pâques 

12 places par stage (mise à disposition d’une 
animatrice par la Communauté de Communes 

Stages pêche nature à la Maison de la 
pêche le mercredi 

 12 places par stage (mise à disposition d’une 
animatrice par la Communauté de Communes 

Atelier arts plastiques (5 à 12 ans) – 
animé par Caroline 

1 heure 
hebdomadaire 

11 enfants de plus de 6 ans 

Atelier théâtre – animé par Caroline et 
la Compagnie de la Vouivre 

1 heure 30 
toutes les 
semaines 

L’atelier n’a pas pu redémarrer à l’automne 
2006 par manque de participants. 
 

Baby gym (Mis en place par 
l’Association Centre Social en 
partenariat avec la Communauté de 
Communes) 

45 mn toutes 
les semaines 

15 enfants pour 15 places  

Eveil musical (mis en place par 
l’association Centre social en 
partenariat avec la Communauté de 
Communes) 

Tous les 
mercredi 

4 enfants pour 10 places 

Solfège/piano (mis en place par 
l’Association Centre Social en 
partenariat avec la communauté de 
communes 

Cours 
individuels 

11 enfants 

CAMPS ADOS (en partenariat avec 
l’association ASAPV) 

2 semaines en 
juillet 

46 enfants ont participé 

 
 
Centres de Loisirs Sans Hébergement : 
 

 
 

Sortie CLSH été 2006 Ecluse de la Charme 
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Depuis le 1er janvier 2006, cette action est portée par la Communauté de Communes.  
 

Période Tranche d’âge Durée Nombres de 
places/jour 

Moyenne de 
participation 

6-12 ans 4 jours 36 24 Février 
3-5 ans 4 jours 15 14.6 
6-12 ans 5 jours 36 31 Pâques 
3-5 ans 5 jours 15 13.5 
6-16 ans 4 semaines 70 39.8 Eté 
3-5 ans 4 semaines 20 17 
6-12 ans 4 jours 36 23 Toussaint 

 3-5 ans 4 jours 15  16 
 
 

 
Halloween – CLSH Toussaint 2006 

 
Au total, le CLSH a accueilli 167 enfants du canton, soit 1 614 journées. Le coût de 
l’organisation du CLSH s’est élevé en 2006  à 63 954.93 euros. Les familles ont participé 
à hauteur de 18 440.44 euros. La CAF a versé une prestation de service d’un montant de 7 
613.06 euros et une subvention dans le cadre du contrat enfance jeunesse de 9 954.21 
euros. 
 
Le bilan annuel du CLSH détaille toutes les activités réalisées, les modalités 
d’encadrement, ainsi que les taux de fréquentation. Il est à disposition à la Communauté 
de Communes. 
 

Actions diverses : 
 
Coups de pouce BAFA :  
1 aide de 300 euros a été accordée à une jeune du Canton pour financer une partie de sa 
préparation BAFA en vue d’améliorer la qualité de l’accueil en Centre de Loisirs au delà 
de la réglementation établie par Jeunesse et sports. 
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Subventions versées :  
 

o Association Centre social : Une subvention de 1 350 euros pour l’organisation 
d’activité BABY GYM, de cours d’éveil musical et cours de solfège piano. 

 
o MJC : une subvention de 1 000 euros pour l’organisation de cours de danse. 

 
o Camps ASAPV : une subvention de 4 100 euros pour l’organisation de camps de 

vacances à Marnay pour les enfants du Canton de 13 ans ou plus 
 
 

2. Le Relais Petite Enfance 
 
Le relais permet d’assurer un service tant au profit des assistants maternels que des 
parents. Concrètement, les actions suivantes ont été mises en place : 

· Accueil physique et téléphonique 
· Accueil animations au sein du relais 
· Accueil et animations sur les communes du Canton 
· Réunions d’informations « pourquoi et comment poser des limites à nos enfants »  
· Organisation de manifestations ponctuelles (fêtes, journée nationale des assistants 

maternels) 
· Mise en place d’une bougeothèque  (nouvelle formule) 
· Mise en place d’activités bibliothèque 
· Développement d’un projet commun aux relais petite enfance du Pays Plaine de 

Saône Vingeanne sur le thème du recyclage avec exposition thématique et 
spectacles rendus lors de la journée nationale des assistants maternels 

 
L’accueil chez les assistants maternels est le seul mode de garde sur le canton. De ce fait, 
le relais fonctionne très bien. Il permet de répondre à des besoins importants 
d’information tant pour les professionnels que pour les parents.  
 
Le nombre d’assistants maternels est pour l’instant déficitaire face aux besoins. La 
création d’une structure d’accueil de la petite enfance est un besoin de plus en plus grand 
sur le territoire.  
 
Pour mémoire : 90 assistants maternels sur le Canton. 
 

�  En 2006, 1 502 personnes (enfants, parents, assistants maternels) ont participé aux 
animations et activités d’éveil mises en place.  

 
Le bilan annuel de l’activité du relais petite enfance détaille les taux de fréquentation et 
les activités réalisées. 
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Objets construits à partir de produits recyclés présentés lors de la journée 
nationale des assistants maternels à Tillenay le 18 novembre 2006 
 

Agrément 
 
En janvier 2006, la CAF a délivré un agrément pour 3 ans au relais petite enfance. Cet 
agrément est délivré suite à présentation du bilan du relais et des projets devant le conseil 
d’administration de la CAF, les conseillères techniques ainsi que les services de la PMI. 
 

3. Communication 
 
Journaux enfance/jeunesse : 3 journaux diffusés sur l’année à toute la population. Ces 
journaux annoncent les différentes activités mises en place. 
 
L’Abécédaire : diffusé en début d’année. Il répertorie toutes les adresses des organismes 
qui concernent les enfants (associations, écoles, CAF….) 
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Plaquette CLSH : Elle est diffusée quelques semaines avant l’ouverture du CLSH et 
précise les programmes, les conditions d’inscription…. 
 
Le relais petite enfance développe des supports de communication spécifiques : 
 

o Un planning d’activité mensuel ainsi qu’un journal trimestriel sont diffusés aux 
parents et assistants maternels. 
o Une plaquette du relais indiquant les services déployés par le Relais est également 
à disposition des habitants du Canton. 

 

4. Le Budget 2006 
 
 Activités enfance/jeunesse et 

CLSH 
Relais petite enfance 

Dépenses 86 404.15 29 495.47 
Recettes  46 256.18 22 113.19 

· CAF 20 129.03 17 676.05 
· Jeunesse et sports 500.00  
· Participations des parents 25 627.15  
· Conseil Général  3 540.00 
· Autres intercommunalités  897.14 

 

5. Accueil de la petite enfance 
 
En juillet 2006, le Conseil Communautaire a donné son accord de principe pour créer une 
structure d’accueil de la petite enfance 
 

D. Environnement – Déchets  
 
Redevance des déchets ménagers 
 
La participation versée au  Syndicat Mixte des déchets s’est élevée à 448 819.39 euros et 
les frais de gestion de la redevance à 10 803.95 euros, soit un total de dépenses de 459 
623.34 euros. Le montant de la redevance encaissé s’est élevé à 459 459.13 euros. 
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MONTANT REDEVANCE – ANNEE 2006 
CATEGORIES  

(i) 
             

PART  
FORFAIT.  

PART VARIABLE 
   81 € 

TOTAL A PAYER 
en € 

Part Forfaitaire    + 
Part Variable 

 
Foyer 1 personne…………………………………….. 
Foyer 2 personnes……………………………………. 
Foyer 3 personnes……………………………………. 
Foyer 4 personnes et plus……………………………. 
Résidence secondaire………………………………... 
Caravane …………………………………………….. 
 
Restaurant – petit…………………………………….. 
Restaurant – moyen………………………………….. 
Gîte…………………………………………………... 
Chambre d’hôtes…………………………………….. 
Local professionnel………………………………. 
Entreprise avec réfectoire et autres assimilés (forfait). 
Moyenne surface (forfait)……………………………. 
Camping 25 places (forfait)………………………….. 
Camping 30 places (forfait)………………………….. 
Camping 160 places (forfait)………………………… 

 
54 
54 
54 
54 
54 
54 
 

54 
54 
54 
54 
54 
207 
1655 
155 
207 
1242 

 

 
0.3 
1 

1.3 
1.7 
0.6 
0 
 
2 
3 
1 
1 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
24 
81 
105 
138 
49 
0 
 

162 
243 
81 
81 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
78 
135 
159 
192 
103 
54 
 

216 
297 
135 
135 
54 
207 
1655 
155 
207 
1242 

 
 ������!���!!"��������
�����
�����������!#��������� �
�

Le tarif de la redevance pour accès des professionnels en déchetterie a été fixé à 8 euros 
par m3 déposé en déchetterie. 

�
Tarif 2 ème collecte 2006 

 
Le Conseil de Communauté a fixé le tarif de la deuxième collecte en période estivale : 

�� Du 1er juin au 30 septembre 
�� A 18 euros par mois 

 

E. Pays 
 
Programme Local de l’Habitat : L’étude a été lancée. Un état des lieux a été élaboré et 
présenté au conseil communautaire. Les résultats de l’étude sont disponibles sur le site 
internet de pays www.pays-saone-vingeanne.fr.. Les orientations retenues par la 
Communauté de Communes de Pontailler sur Saône pour établir les actions prioritaires 
compte tenu du diagnostic ont été les suivantes :  
 

1. Organiser et maîtriser la croissance urbaine 
 
Engager des démarches groupées pour l’élaboration de documents d’urbanisme 

� Engagement d’une démarche groupée 
 
Mettre en œuvre une assistance technique : 

� Mobilisation du temps de la mission (réflexion, organisation d’actions groupées) 
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2. Répondre aux besoins spécifiques d’accueil et de  
logement 

 
Améliorer l’accès et le maintien dans le logement des personnes âgées et/ou à mobilité 
réduite 

�  Définir le besoin de logements adaptés à mettre en place 
Traiter le besoin d’accueil des jeunes 

�  Relais local du lieu d’accueil 
 

3. Diversifier l’offre de logements pour répondre à  la réalité 
de la demande 

 
Mettre en œuvre une politique concertée de l’offre locative sociale 

�  Organiser les conditions de l’offre en lien avec les projets des communes 
 
Poursuivre le développement d’opérations en accession accessible 
 
L’étude cahier de recommandations architecturales a également débuté en 2006. 
 
Animation vie associative : Un animateur vie associative a été recruté début du 2ème 
trimestre 2006. Le première fête des associations du Pays a eu lieu le 2 septembre. Pour le 
Canton de Pontailler, 21 associations se sont mobilisées et 100 personnes ont participé. 
 
Contrat de Pays : le Conseil Communautaire a décidé de renouveler la convention de 
partenariat entre les 4 communautés de communes pour l’année 2007. Les contrats de 
travail des animateurs ont été renouvelés pour 1 an également.  
 
Les premières réunions de commission en vue de l’élaboration du nouveau contrat de pays 
2007/2013 ont eu lieu en fin d’année 2006. 
 
Toutes les informations sur le Pays Plaine de Saône Vingeanne sont disponibles sur le site 
internet de Pays : www.pays-saone-vingeanne.fr. 
 
 
 

F. Administration Générale  
 

1. Prestation de service secrétariat 
 
Plus de 7 500 heures de secrétariat ont été réalisées au profit des communes qui ont 
sollicité la prestation de service. 
Le tarif horaire de cette prestation a été fixé à 17.41 euros de l’heure. 
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2. Dématérialisation des marchés publics 
 
L’avis d’appel public à la concurrence concernant la maîtrise d’œuvre des travaux de 
réhabilitation de l’ancienne halle SNCF a été mis en ligne sur la plateforme e-bourgogne 
courant avril. 
 

3. Télétransmission des délibérations  
 
Comme suite à la proposition des services de la Préfecture, la Communauté de Communes 
a accepté de participer à l’expérimentation de la télétransmission des actes. Les premières 
délibérations ont été télétransmises en Préfecture en octobre 2006 sans problème. Le 
retour du contrôle de légalité est très rapide. Cette procédure permet de limiter les 
échanges de courrier et de gagner du temps. 
 

4. Statuts de la Communauté de Communes 
 
Le 1er juin 2006, le Conseil Communautaire a décidé la modification de ses statuts pour 
les adapter aux évolutions de la Communauté de Communes. Les compétences ont 
également été précisées au regard de la définition de l’intérêt communautaire. 

 

5. Haut débit  

 
Les membres du Conseil Communautaire ont pu bénéficier lors d’une assemblée générale 
d’informations sur les techniques alternatives qui permettent aux zones non couvertes de 
bénéficier du haut débit. Les communes intéressées par cette solution alternative ont été 
invitées à se faire connaître auprès de la Communauté de Communes. 
 

6. Vérification des installations sportives des com munes  
 
Après recensement des installations existantes sur les communes membres, une 
consultation a été lancée sur la totalité du périmètre de la Communauté de Communes 
pour la prestation de vérification des installations sportives. Cette consultation groupée a 
permis d’obtenir des tarifs plus avantageux pour chacune des communes concernées.  
 
 

7. Documents d’urbanisme des Communes  
 
Une consultation groupée a été lancée par la Communauté de Communes pour la 
réalisation de PLU et cartes communales sur plusieurs communes du Canton. 
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8. Association des Communautés de Communes de Côte 
d’Or 

 
Le Conseil Communautaire a accepté d’adhérer à l’association des Communautés de 
Communes de Côte d’Or 
 
 

9. Expérimentation Visio guichet  
 
La Communauté de Communes après avoir postulé, a été retenue par le Conseil Général 
pour expérimenter avec le Canton de Saulieu le visio guichet. Ce matériel permet en effet 
d’organiser des permanences à distance. Les usagers peuvent ainsi grâce à un écran voir 
leur interlocuteur et converser en direct. Ils peuvent également se transmettre des 
documents. L’expérimentation a été mise en place dans le cadre d’un partenariat France 
Télécom/Conseil Général/Caf. La première permanence virtuelle de la CAF a eu lieu fin 
août 2006. Le bilan 2006 s’est révélé positif avec environ 43 personnes qui ont pu 
bénéficier de ce service sur 3 mois. 
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10.Permanences des organismes 
 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 

 MISSION LOCALE  
Tous les lundis de 14 heures 30 à 17 heures  30 
Mme BON Sabine 
Mirebeau sur Bèze, 8 place Viard : 03.80.36.55.57 
 
ALTER EGAUX : 03 80 28 03 27 
Tous les lundis de 13 heures 30 à 17 heures 30 
Mme MAURIN Laurence : 03.80.31.34.99 

MARDI 

Espace Solidarité Famille (ESF) 
Tous les mardis – sur rendez-vous 
Centre  Social de Pontailler : 03.80.36.12.29 
 
ESF : 25 – 27 rue Gal Bouchu – 21120 Is sur Tille / Tél 03.80.95.70.00 
 
Assistantes Sociales :    Mme LACOSTE Martine (secteur1) 

Mme CONTINI Marilyne (secteur 2) 
Conseillère : Mme FEVRE Barbara sur rendez-vous 

CENTRE DE JOUR D’AUXONNE  
Le 2ème mardi de 14 heures à 18 heures (Bureau du Médecin) 
Docteur PETIT  -  Auxonne : 03.80.77.11.45 
 
CONSULTATION DES ENFANTS (PMI)  
Le 1er et 3ème mardi de 14 heures à 16 heures 30 
Puéricultrice : Mme CURTELIN Marie-Colette 
ESF : 25 – 27 rue Gal  Bouchu – 21120 Is sur Tille / Tél : 03.80.95.70.00 

MERCREDI  

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 2ème et 4ème mercredi 
Docteur MICHEL  -  St Apollinaire  : 03.80.78.74.84 
 

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 2ème et 4ème mercredi 
Docteur MICHEL 
 

JEUDI 

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 1er et 3ème jeudi 
Docteur MICHEL 
 
ENTRAIDE CANTONALE  
Tous les jeudi de 9 heures à 12 heures 
Mme CORNOT : 03.80.47.41.77 
 
CAF – Visioguichet 
Tous les jeudis de 8 heures 30 à 12 heures 

MEDECINE  DU  TRAVAIL  
Le 1er et 3ème jeudi 
Docteur MICHEL 
 
CENTRE DE JOUR D’AUXONNE  
Le 2ème jeudi de 14 heures à 18 heures (Bureau du Médecin) 
Docteur CHARAT :  03.80.77.11.45 
 

VENDREDI 

SECURITE SOCIALE  
Tous les vendredis de 9 heures  à 12 heures 
ALTER EGAUX  
Tous les vendredi de 9 heures à 12 heures 

CONCILIATEUR :  
Le 1er vendredi à partir de 14 heures (à l’étage) 
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VI.CONCLUSION 
 
 
Ce rapport synthétise l’action de la Communauté de Communes pour l’année 2006. 
 
Tous les comptes rendus ont été diffusés aux communes membres, aux délégués. 
 
Ils sont consultables à la Communauté de Communes pour les personnes intéressées ainsi 
que les budgets. 
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VII.Annexe  
 

Revue de Presse 2006  
 


